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1. Historique

 Service de l’État créé le 5 mars 1992.

 Service déconcentré des ministères en charge de la transition écologique et de

l’agriculture en Nouvelle-Calédonie, placé sous l’autorité du Haut-commissaire.

 Direction mise à disposition de la Nouvelle-Calédonie depuis le 1er janvier 2012,

pour y assurer les compétences transférées en matière d’enseignement agricole du

second degré.

DAFE = direction du service d’Etat de l’Agriculture, de la forêt et de l’environnement



2. Rôle de la DAFE

 En charge de l’aide à l’installation des jeunes agriculteurs (AIA) en lien avec les

provinces et la chambre d’agriculture et de la pêche NC notamment.

 Apporte (aux côtés de l’OFB et de l’ADEME) un avis technique lors de

l’instruction des dossiers « Fonds vert », assurée par le Haut-commissariat.

Outil essentiel de financement de la 

transition écologique et de 

l’aménagement durable du territoire 

national

Axe 1 - Renforcer la performance 

environnementale

Axe 2 - Adapter les territoires 

au changement climatique

Axe 3 - Améliorer le cadre 

de vie des citoyens



3. Le fonds vert

 Reconduit en 2026, en cours de publication au niveau national :

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/programmes/fonds-vert/

 Dossier à déposer en ligne sur ce même site, en cliquant sur la mesure qui vous

intéresse, puis sur « candidater » :

 Instruit par le Bureau des Contrats de Développement et des Interventions

Financières (BCDIF) du Haut-commissariat (toutes mesures)

Communication à venir dans le 

courant de la semaine prochaine

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/programmes/fonds-vert/


3. Le fonds vert : les mesures éligibles à la NC (10 à ce jour)

Rénovation énergétique des 

bâtiments publics locaux

Adapter les territoires 

au recul du trait de côte

Prévention des 

inondations

Renaturation des villes 

et des villages

Recyclage foncier

Mobilités durables

Transition et planification 

des activités des espaces 

maritimes et littoraux

Appui à l’ingéniérie

* ABC : Atlas de la Biodiversité Communale

Prévention des risques 

d’incendie de forêt et de 

végétation

Des ABC* à la 

restauration de la nature

(Établissements scolaires 

prioritairement)


